
 
     

 
 

   
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR – CONSEIL MUNICIPAL du 19 février 2026 
 
 

- I - Désignation du ou de la secrétaire de séance 
 
- II - Approbation du compte-rendu de la séance du 22 janvier 2026 

 
- III – Finances 
1. Débat d’Orientations Budgétaires 2026 
2. Contrat de partenariat avec Nestlé Waters Supply Sud et Agrivair SARL portant contribution au 
fonctionnement 2026 
3. Modification de la délibération relative aux tarifs – Création d’un forfait électricité pour les 
foodtrucks et manèges en période de festivités 

 
- IV – Affaires scolaires – Action sociale 
4. Attribution du forfait communal de fonctionnement 2026 à l’école privée La Sarrazine, au titre des 
élèves des classes élémentaires 
5. Attribution du forfait communal de fonctionnement 2026 à l’école privée La Sarrazine, au titre des 
élèves des « classes préélémentaires » (maternelles) 
6. Projet de création d’un logement d’urgence 
 
- V – Sport 
7. Approbation du Projet de restructuration de la piste d’athlétisme et de son plan de financement 

 
- VI – Personnel 
8. Création d’emplois de contractuels de droit public pour le renfort saisonnier du CTM 
9. Modification du tableau des effectifs 

 
- VII – Environnement - Cadre de vie 
10. Renouvellement en 2026 de la convention avec la Fondation 30 millions d’amis pour la capture et 
la stérilisation de chats libres 

 
- VIII – Développement économique 
11. Renouvellement de la convention d’occupation du domaine public pour l’exploitation de la 
guinguette du Cottage 

 
- IX – Urbanisme 
12. Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 
- X –  Intercommunalité 
13. Convention de partenariat avec la CCRVV pour l’organisation de la finale du trophée taurin 
d’octobre 2026 dans les arènes de la ville 
14. Projet de sécurisation et renforcement des digues du Rhôny – Enquête publique préalable à 
l’autorisation environnementale, à la DUP et enquête parcellaire  
 
- XI - Pour information 
1. Information sur l’actualité de la communauté de communes 
2. Décisions prises en application de l’article L 2122-22 du CGCT 
 
- XII - Questions diverses 


